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Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain 
 
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL 
du 12 décembre 2025 

 
 

ORDRE DU JOUR 
___ 

 
✓ Discours d’introduction 
 
✓ Présentation du rapport d’observations de la chambre régionale des comptes concernant le contrôle 

réalisé en 2025* 
 

✓  Procès-Verbal 
Approbation du procès-verbal du comité syndical du 29 mars 2025 

   
✓  Acte 

RAPPORT n°1 –   Compte-rendu des actes effectués.  
 

✓  Finances    
RAPPORT n°2 - ANV – Admission en Non-Valeur 
RAPPORT n°3 – Clôture d’autorisations de programme 
RAPPORT n°4 – Décision Modificative n°1 
RAPPORT n°5 – Mise à jour des amortissements et immobilisations 
RAPPORT n°6 – Ouverture anticipée des crédits 2026  
RAPPORT n°7 – Télétransmissions des actes budgétaires 
RAPPORT n°8 – Création et modification autorisation de programme budget CE 
 

✓  Débat d’Orientation Budgétaire 
RAPPORT n°9 – Rapport sur le Débat d’Orientation Budgétaire et son annexe sur le Développement 

durable   
 

✓ Communication Electronique  
RAPPORT n°10 – RESOLIAin - nouvelle offre multi accès FTTH  
RAPPORT n°11 – RESOLIAin - Modifications tarifaires du facturier de prestation de maintenance 

du réseau li@in 
  

✓ Usages du numérique  
RAPPORT n°12 – Adhésion au CEREMA (L’Expertise Publique pour la Transition Écologique et la 

Cohésion des Territoires) 
 

✓ Questions diverses                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
 

* Compte tenu de la période de réserve liée aux échéances électorales à venir, la CRC communiquera le rapport d’observations aux 
communes à l’issue de ces élections (articles L.243-6 et R.243-12 du code des juridictions financières) 


